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1 LE PROJET D’ACCORD EN BREF: DE QUOI 
S’AGIT-IL?

La Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) met 
en consultation durant six mois le texte d’un nouvel accord intercantonal sur les 
offres scolaires en milieu hospitalier (AOSH).

Que contient l’AOSH? L’accord intercantonal sur les offres scolaires en milieu 
hospitalier (AOSH) règle la compensation des charges 
entre les cantons signataires lorsque des élèves hospitali-
sés utilisent les offres scolaires en milieu hospitalier. 

Pourquoi un AOSH 
est-il nécessaire?

Il existe actuellement en Suisse une trentaine d’écoles à 
l’hôpital. Chaque hôpital universitaire possède au moins 
une offre scolaire. La taille de ces écoles peut varier d’un 
hôpital ou d’une clinique à l’autre. Si l’état de santé des 
enfants et des jeunes hospitalisés le permet, ces écoles 
leur sont ouvertes jusqu’à leur sortie de l’hôpital ou de 
la clinique. Leur accès à l’éducation est ainsi garanti.  
L’objectif est qu’ils réintègrent ensuite leur classe d’ori-
gine.
Les enfants et les jeunes qui sont hospitalisés en dehors 
de leur cantons de domicile fréquentent également ces 
écoles à l’hôpital. Ces cas sont régis actuellement par 
divers accords entre les cantons. Les réglementations 
ne sont toutefois pas toujours les mêmes, ce qui peut 
susciter des questions, par exemple en ce qui concerne 
la couverture des coûts (qui paie quoi?) ou les bases de 
facturation (combien coûte l’offre?). 

Quels sont les niveaux 
scolaires pris  
en compte?

L’AOSH règle l’indemnisation des offres dans le cadre de 
l’école obligatoire et dans celui du degré secondaire II for-
mation générale dont bénéficient les élèves hospitalisés, 
à l’échéance d’un délai de carence de sept jours.
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Que font les offres sco-
laires AOSH?

Les offres selon l’AOSH garantissent une scolarisation 
suffisante aux niveaux de l’école obligatoire et du degré 
secondaire II. Elles visent à assurer la liaison, dans la 
mesure du possible, entre les élèves et leur classe/ école 
d’origine.
Les offres scolaires relevant de l’école obligatoire res-
pectent les plans d’études existants. Celles du degré  
secondaire II assurent le niveau de formation dans les 
disciplines principales de culture générale.
Qu’elles relèvent de la scolarité obligatoire ou du se-
condaire II, les offres scolaires proposent les meilleures 
conditions possibles pour soutenir les élèves concernés 
de façon individualisée.

Quelles sont les offres 
qui n’entrent pas dans 
le champ d’application 
de l’AOSH?

N’entrent pas dans le champ d’application de l’AOSH les 
offres d’activités qui ne sont pas des offres scolaires 
telles que définies ci-dessus et les offres qui sont cou-
vertes par la convention intercantonale relative aux insti-
tutions sociales (CIIS). L’AOSH ne s’applique pas non plus 
au coût de l’hébergement, de la restauration et des trai-
tements médicaux administrés aux élèves hospitalisés.

Pourquoi un accord 
«à la carte»?

L’accord est conçu selon le système «à la carte». Les can-
tons d’accueil peut choisir quelle(s) offre(s) ils souhaitent 
proposer dans le cadre de l’accord. Les cantons signa-
taires peuvent choisir les offres qu’ils souhaitent utiliser. 
Étant donné la grande hétérogénéité des offres pro-
posées, que ce soit sur le plan du contenu, du nombre 
d’heures d’enseignement et du coût, un financement sur 
une base forfaitaire uniforme, applicable dans toute la 
Suisse, n’est pas possible. Le système «à la carte» offre 
le cadre idéal pour la compensation des charges liées aux 
offres scolaires en milieu hospitalier.
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Que contient l’annexe
à l’AOSH? 

L’annexe à l’accord définit quelles offres scolaires propo-
sées dans les différents hôpitaux entrent dans le champ 
d’application de l’accord, quelle indemnisation les can-
tons débiteurs doivent verser aux hôpitaux situés hors 
de leur territoire pour les offres scolaires utilisées indivi-
duellement, de quelles offres les cantons veulent bénéfi-
cier et quelles sont les conditions d’octroi de l’aide finan-
cière posées par les cantons. 

Qui garantit la qualité 
des offres scolaires pro-
posées par les écoles à 
l’hôpital?

Il incombe au canton d’accueil de s’assurer, en applica  tion 
de son obligation de surveillance, que les offres déclarées 
remplissent les exigences définies dans l’AOSH. En outre, 
celui-ci doit s’assurer que l’offre déclarée remplit les 
conditions de qualité applicables de façon générale aux 
établissements de formation. Enfin, le corps enseignant 
engagé par les écoles à l’hôpital doit posséder les qualifi-
cations (relatives à l’enseignement) requises.

Comment le calendrier 
est-il établi?

Le projet d’AOSH est mis en consultation durant six mois, 
à savoir de la mi-juin à la mi-décembre 2021, auprès de 
tous les cantons et d’autres acteurs concernés. La CDIP 
remaniera ensuite le projet. L’accord pourra être adopté 
par la CDIP après que celle-ci aura procédé à deux lec-
tures. Les cantons pourront alors être invités à adhérer 
à l’accord, mais au plus tôt fin 2022 selon le calendrier 
actuel. Chaque canton décidera s’il souhaite adhérer 
à l’accord ou non. Il s’agit en règle générale d’une déci-
sion relevant du pouvoir législatif cantonal, qui est sou-
mis à référendum. L’accord peut être mis en viguur par le  
Comité de la CDIP dès lors qu’au moins six cantons y ont 
adhéré.
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2 CONTEXTE ET RAISONS DE L’ÉTABLISSE-
MENT D’UN NOUVEL AOSH

L’accord intercantonal sur les offres scolaires en milieu hospitalier (AOSH) règle la 
compensation des charges entre les cantons signataires qui bénéficient d’offres 
de scolarisation pour les élèves hospitalisés de l’école obligatoire et du degré  
secondaire II. 

Le présent chapitre résume l’historique de la réglementation actuelle et les raisons 
de l’établissement d’une réglementation à l’échelle intercantonale, avant d’aborder 
au  chapitre 3 la conception du nouvel accord proposé.

2.1 Écoles en milieu hospitalier: statu quo1

Principe: les écoles en milieu hospitalier sont des offres qui poursuivent un objectif 
pédagogique au sein des hôpitaux sous forme de «structures scolaires pour enfants 
et adolescents hospitalisés». Elles remplissent leur mission en accord avec le per-
sonnel médical et infirmier ou les thérapeutes et en collaboration avec les titulaires 
de l’autorité parentale et les écoles et classes d’origine. Les écoles en milieu hospi-
talier déploient des méthodes pédagogiques adaptées à la situation qui permettent 
de garantir que les enfants et les jeunes hospitalisés aient accès à l’éducation, dans 
l’objectif de les réintégrer par la suite dans leur classe d’origine. Elles contribuent, 
pendant toute la durée de l’hospitalisation, à normaliser le séjour à l’hôpital ou en 
clinique et augmentent les chances des élèves de réintégrer sans complications le 
milieu scolaire. 

Diffusion: il existe environ 30 écoles en milieu hospitalier dans toute la Suisse. 
Chaque hôpital universitaire propose au moins une offre scolaire. La taille de ces 
offres varie considérablement et dépend généralement du type d’hôpital ou de cli-
nique auxquels elles sont rattachées. 

Organisation: lorsque l’état de santé des enfants et des jeunes hospitalisés le per-
met, ils peuvent poursuivre leur scolarité à l’école à l’hôpital dès le premier jour de 

1 Voir rapport de la Fondation Centre suisse de pédagogie spécialisée (CSPS): Structures 
scolaires pour enfants et adolescents hospitalisés en Suisse, Beatrice Kronenberg, Philip-
pe Blanc, décembre 2016
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3.4 Délai de carence

L’utilisation d’une offre scolaire par des élèves hospitalisés dont le lieu de séjour ou 
de domicile est situé dans un autre canton que le canton où elle est proposée (can-
ton d’accueil) doit être indemnisée en tenant compte d’un délai de carence de sept 
jours. Le délai de carence est justifié dans le sens où la réintégration des élèves dans 
leur classe d’origine7 en cas de séjour à l’hôpital d’une durée inférieure à sept jours 
ne pose généralement pas de problème. Les écoles en milieu hospitalier peuvent, 
bien entendu, accueillir les élèves hospitalisés dès la première semaine ou durant 
les vacances scolaires, par exemple pour des raisons thérapeutiques, mais aucune 
indemnisation ne sera due pendant cette première semaine au titre du présent ac-
cord. 

7  Voir chapitre 4, commentaire de l’art. 2
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3.5 Canton débiteur

La détermination du canton débiteur est différente dans le cas de la scolarité obliga-
toire et dans celui des offres du degré secondaire II8.  

Dans le premier cas, l’obligation de scolarisation (et, dès lors, le droit de bénéficier 
d’un enseignement correspondant) est indépendante du motif et du droit qu’a l’élève 
de séjourner à l’endroit en question. En d’autres termes, ce n’est pas le domicile qui 
détermine l’existence de l’obligation de scolarisation, mais le lieu de séjour effectif 
de l’élève. Cela signifie qu’il existe un droit garanti par la Constitution de bénéficier 
d’un enseignement de base sur le lieu de séjour. Il est tenu compte de ce principe 
dans le présent accord, dans la mesure où l’AOSH part de l’idée que, s’agissant de la 
scolarité obligatoire, le canton débiteur est celui dans lequel l’élève hospitalisé doit 
être scolarisé. Le fait que le canton ainsi défini est également le canton de domicile 
de l’élève ou non ne joue aucun rôle9.  Il est à noter, par ailleurs, que l’accord part 
de l’idée, par analogie avec l’art. 23, al. 1, CC, qu’un séjour même prolongé dans un 
hôpital ne constitue pas un séjour dans le sens où celui-ci justifie une obligation de 
scolarisation.

Contrairement aux offres relevant de la scolarité obligatoire, le canton débiteur pour 
les offres relevant du degré secondaire II est le canton de domicile. Le principe du 
lieu de séjour ne s’applique pas à ce degré scolaire.

8 Voir explications concernant l’art. 6 au chapitre 4

9 Voir au sujet de l’ensemble ATF 129 I 12 et 35; Plotke, Schweizerisches Schulrecht, 2003, 
p. 171f et chapitre 4, commentaire sur l’art. 6.
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4 EXPLICATIONS SUR LES ARTICLES DE 
L’ACCORD

L’accord intercantonal sur les offres scolaires en milieu hospitalier (AOSH) est un 
traité normatif entre les cantons selon l’art. 48 de la Constitution fédérale (Cst.) Il  
occupe le même rang au sens formel que le concordat du 29 octobre 1970 sur la coor-
dination scolaire (concordat scolaire 1970), l’accord intercantonal sur la reconnais-
sance des diplômes de fin d’études (1993), l’accord intercantonal sur l’harmonisa tion 
de la scolarité obligatoire (concordat HarmoS, 2005) et les accords de financement 
de la CDIP déjà en vigueur. 

Cet accord couvre également les questions relatives à la compensation des charges 
intercantonale et est, dès lors, soumis à l’accord-cadre pour la collaboration inter-
cantonale assortie d’une compensation des charges (ACI). L’implication des parle-
ments des cantons signataires dans le processus cantonal de décision est régie par 
les droits cantonaux respectifs. 

Art. 1  But et champ d’application 
1 L’accord règle l’indemnisation des offres scolaires en milieu hospitalier (école à l’hôpital) 
entre les cantons signataires. 
2 Il s’applique aux offres relevant de l’école obligatoire, dont bénéficient 
  a.  les élèves hospitalisés dans des établissements situés à l’extérieur du canton où ils  
  doivent suivre la scolarité obligatoire, 
  b.  après un délai de carence de sept jours, 
  c.  avec l’accord du, de la ou des représentants légaux des élèves concernés, et  
  d.  durant les semaines d’enseignement du calendrier scolaire annuel du canton où l’hôpital  
  est situé. 
3 Il s’applique aux offres relevant du degré secondaire II, dont bénéficient  
  a.  les élèves hospitalisés dans des établissements situés à l’extérieur de leur canton de  
  domicile, 
  b.  après un délai de carence de sept jours. 
4 Le délai de carence ne s’applique pas si la durée d’hospitalisation totale prévue est d’au 
moins deux semaines 
5 Les accords intercantonaux qui règlent la coresponsabilité ou le cofinancement des écoles à 
l’hôpital ou les indemnisations autres que celles réglées par le présent accord pour l’utilisa-
tion de l’offre d’une école à l’hôpital prévalent sur le présent accord. Cette règle s’applique à 
condition que l’indemnisation financière des offres corresponde au moins aux contributions 
définies en annexe.
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Selon l’article 1, l’accord règle l’indemnisation des offres scolaires en milieu hospi-
talier dans les cantons signataires et vise, à terme, à uniformiser l’indemnisation des 
offres concernées au niveau intercantonal. Ce indépendamment du fait qu’il s’agisse 
d’une offre proposée par une clinique de soins aigus, une clinique psychiatrique, une 
clinique de réadaptation ou toute autre structure hospitalière, et indépendamment 
du fait que les élèves concernés sont hospitalisés pour une longue ou une courte  
durée, ou qu’il s’agit d’élèves nécessitant des mesures de pédagogie spécialisée. 

L’article 1, alinéa 2, règle l’indemnisation des offres au sens de la définition donnée à 
l’article 3 dans le domaine de l’école obligatoire, au titre du droit à un enseignement 
de base suffisant et gratuit découlant des articles 19 et 62 de la Constitution fédérale 
de la Confédération suisse (Cst.). Selon l’alinéa 2, l’indemnisation de l’offre est due 
lorsque les conditions cumulatives suivantes sont réunies: les élèves hospitalisés qui 
bénéficient de l’école à l’hôpital doivent, premièrement, se trouver dans un hôpital 
situé à l’extérieur du canton où ils doivent suivre leur scolarité obligatoire, deuxiè-
mement, observer un délai de carence de sept jours, troisièmement, avoir l’accord de 
leurs représentantes et représentants légaux pour être scolarisés dans ledit hôpital 
et, quatrièmement, l’enseignement ne doit pas avoir lieu durant les vacances sco-
laires du canton d’accueil de l’hôpital. Étant donné que les représentantes et repré-
sentants légaux (tutrices et tuteurs légaux, APEA10, etc.) ont la responsabilité princi-
pale des soins et de l’éducation de l’enfant mineur, conformément au code civil suisse 
(CC), leur accord est impératif selon l’alinéa 2 dans le domaine de l’école obligatoire 
pour l’accueil des enfants dans une école à l’hôpital.

L’alinéa 3 règle l’indemnisation des offres scolaires relevant du degré secondaire II 
formation générale. Ces offres doivent être utilisées par les élèves du degré se 
condaire II qui sont hospitalisés à l’extérieur de leur canton de domicile. Un délai de 
carence de sept jours doit également être respecté pour ces offres. Contrairement 
aux offres de l’école obligatoire, les offres relevant du degré secondaire II donnent 
également droit à une indemnisation lorsqu’elles sont utilisées durant les vacances 
scolaires du canton d’accueil de l’hôpital. Cela se justifie du fait que, d’une part, ces 
offres sont conçues de façon plus individualisée pour les élèves concernés et que, 
d’autre part, les élèves hospitalisés du degré secondaire II nécessitent moins d’en-
cadrement par la présence d’enseignantes ou enseignants que les élèves de l’école 
obligatoire. Il est renoncé à l’accord des représentantes et représentants légaux pour 
l’utilisation de l’offre scolaire par les élèves du degré secondaire II.

10 Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte
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Le délai de carence ne s’applique pas, dans le cas de l’école obligatoire comme dans 
celui des offres du degré secondaire II, si la durée de l’hospitalisation prévue est  
supérieure à deux semaines (alinéa 4). 

Bien entendu – d’où l’absence de réglementation – les offres scolaires ne peuvent, 
dans tous les cas, être utilisées que si les élèves hospitalisés sont en mesure de fré-
quenter l’école à l’hôpital du point de vue médical.

La règle subsidiaire selon l’alinéa 5 fait référence à des accords passés entre deux ou 
plusieurs cantons, qui prévoient une prestation financière indépendante du présent 
accord. Cette règle s’applique à condition toutefois que l’indemnisation prévue par 
ces accords corresponde au moins aux contributions définies en annexe. Le principe 
de subsidiarité est prévu dans presque tous les accords de financement. 

Art. 2  Principe 
Les écoles à l’hôpital garantissent une scolarisation suffisante et, si possible, une réintégration 
des élèves hospitalisés dans leur classe d’origine ou dans leur école d’origine; à cette fin, elles 
assurent, de manière appropriée, les échanges avec l’enseignant ou l’enseignante responsable de 
l’école d’origine

L’article 2 règle le principe selon lequel les offres proposées par les écoles à l’hôpi-
tal qui sont prises en compte par l’accord doivent être suffisantes au sens des ar-
ticles 19 et 62 Cst. S’agissant des offres relevant du degré secondaire II, elles doivent 
garantir le niveau de scolarisation dans toutes les disciplines principales (forma tion 
générale) et, si possible, que les élèves hospitalisés puissent, de manière générale, 
être réintégrés dans leur classe d’origine ou leur école d’origine à l’issue de leur 
séjour à l’hôpital. Cela nécessite avant tout une bonne organisation des échanges 
avec l’enseignant ou l’enseignante responsable de la classe et – notamment dans 
le cadre du degré secondaire II – celui de la discipline concernée. La formulation 
«si possible» est importante, étant donné que, si les écoles à l’hôpital peuvent ef-
fectivement garantir une scolarisation en cas de problèmes de santé graves, elles 
ne peuvent pas garantir que ladite scolarisation permettra avec certitude une réin-
tégration de l’élève. La responsabilité quant à la réintégration effective des élèves 
n’incombe d’ailleurs pas à l’école à l’hôpital, mais à l’école d’origine.
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Art. 3  Offres scolaires 
1 Les offres scolaires relevant de l’école obligatoire 
  a.  respectent les plans d’études pour l’enseignement en classe de l’école obligatoire, 
  b.  offrent le meilleur cadre possible pour soutenir individuellement les élèves concernés et 
  c.  visent à assurer si possible la liaison entre les élèves et leur classe/école d’origine. 
2  Les offres scolaires relevant du degré secondaire II 
  a.  assurent le niveau de formation dans les disciplines principales (formation générale), 
  b.  offrent le meilleur cadre possible pour former individuellement les élèves concernés et 
  c.  visent à assurer si possible la liaison entre les élèves et leur classe/école d’origine. 
3 Les offres d’activités qui ne répondent pas aux exigences posées à l’alinéa 1, de même que 
les coûts de l’hébergement, de la restauration et des traitements médicaux administrés aux 
élèves hospitalisés ne font pas partie de l’indemnisation au sens du présent accord.

L’article 3, alinéa 1, définit la forme que doivent nécessairement prendre les offres 
scolaires relevant de l’école obligatoire, afin que soit accordée une indemnisation 
correspondante. Ainsi, les offres doivent respecter les plans d’études pour l’ensei-
gnement en classe de l’école obligatoire.11 Il est entendu que les écoles à l’hôpital 
ne peuvent pas être en mesure de couvrir le plan d’études dans son intégralité, c’est 
pourquoi il y a lieu de mettre l’accent sur les disciplines et les domaines décisifs du 
plan d’études cantonal applicable, d’entente avec l’enseignant ou l’enseignante res-
ponsable de la classe de l’élève hospitalisé.12 Il est indispensable que l’école à l’hô-
pital apporte un soutien individuel aux élèves concernés, le but étant de garantir la 
liaison entre les élèves et leur école ou classe d’origine à l’issue du séjour à l’hôpital.

L’alinéa 2 règle les exigences que doivent remplir les offres relevant du degré se-
condaire II. Les offres doivent notamment avoir pour but d’assurer le niveau de for-
mation dans les disciplines principales (formation générale) et – comme pour les 
offres relevant de l’école obligatoire – d’assurer la liaison entre les élèves et leur 
école ou leur classe d’origine à l’issue du séjour à l’hôpital. Les élèves du degré se-
condaire II reçoivent uniquement un enseignement adapté à leur niveau individuel 
et à leur progression individuelle, dans les disciplines principales (formation géné-
rale) et non pas selon un plan d’études général. Cet enseignement individualisé doit 
impérativement reposer sur des conditions claires, ce qui implique notamment un 
contact étroit avec les enseignantes et enseignants des différentes disciplines.

 11  Lehrplan 21 en Suisse alémanique; Plan d’études romand (PER) en Suisse romande; 
Piano di studio dans le canton du Tessin

12   Voir commentaire de l’article 2 et explications aux chapitres 3.1 et 3.2.
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Selon l’alinéa 3, les offres d’activités qui ne répondent pas aux exigences posées à 
l’alinéa 1, de même que les coûts de l’hébergement, de la restauration et des traite-
ments médicaux ne sont pas indemnisés sur la base du présent accord.

Art. 4  Annexe 
1 L’annexe à l’accord définit 
  a.  quelles offres scolaires proposées dans les différents hôpitaux entrent dans le champ  
  d’application de l’accord, 
  b.  quelle indemnisation les cantons débiteurs doivent verser aux hôpitaux situés hors de 
  leur territoire pour les offres scolaires utilisées individuellement, 
  c.  de quelles offres les cantons veulent bénéficier et 
  d.  quelles sont les conditions d’octroi de l’aide financière posées par les cantons. 
2 Les cantons d’accueil peuvent déclarer au secrétariat les offres entrant dans le champ d’ap-
plication de l’accord, afin que celles-ci soient ajoutées à la liste prévue à l’al. 1, pour autant 
que les exigences selon l’art. 3 soient remplies. 
3 Les cantons d’accueil s’assurent que les offres scolaires déclarées remplissent les conditions 
de qualité applicables aux établissements de formation et que le corps enseignant engagé 
possède les qualifications requises.
 

L’accord est structuré selon un système «à la carte». Cela permet, d’une part, de 
laisser le choix aux cantons d’accueil de décider quelle(s) offre(s) ils souhaitent  
soumettre à l’accord et, d’autre part, de laisser le choix aux cantons signataires le 
choix des offres qu’ils souhaitent utiliser. 

Selon l’article 4, alinéa 1, les offres scolaires proposées par chaque école à l’hôpital 
qui entrent dans le champ d’application de l’accord sont listées en annexe à l’AOSH; 
l’indemnisation ou la contribution dues pour chacune de ces offres sont également 
indiquées. L’annexe mentionne également les cantons qui ont déclaré leur disposi-
tion à payer pour une certaine offre, ainsi que les conditions éventuelles d’octroi de 
l’aide financière accordée par chaque canton.

Selon l’alinéa 2, les cantons d’accueil sont tenus de déclarer au Secrétariat les offres 
qui figureront sur la liste. Il incombe au canton d’accueil de s’assurer, en application 
de son obligation de surveillance selon l’alinéa 3, que les offres déclarées respectent 
les principes énoncés à l’article 3.



22

Les cantons d’accueil sont en outre tenus, selon l’alinéa 3, de garantir que l’offre dé-
clarée remplit les conditions de qualité applicables de façon générale aux établisse-
ments de formation. Enfin, le corps enseignant engagé par les écoles à l’hôpital doit 
posséder les qualifications (relatives à l’enseignement) requises.

Art. 5  Contributions 
1 Les cantons d’accueil fixent les contributions accordées pour les offres scolaires indiquées 
en annexe. 
2 Ce faisant, ils tiennent compte des principes suivants 
  a.  l’indemnisation est fixée sous forme de contribution forfaitaire par demi-journée 
  b.  l’indemnisation couvre exclusivement les offres scolaires (coût du personnel et de fonc- 
  tionnement) 
  c.  le montant des forfaits accordés aux élèves non scolarisés dans le canton ne doit pas être 
  supérieur à celui versé aux élèves qui suivent l’enseignement obligatoire dans le canton 
  d’accueil. 
3 Les contributions sont valables pour l’année en question.

Selon l’article 5, alinéa 1, les cantons d’accueil sont compétents pour fixer le mon-
tant des contributions applicables. Il est prévu d’instaurer dans l’AOSH le même  
mécanisme que dans l’accord intercantonal sur les écoles offrant des formations 
spécifiques aux élèves surdoués, qui fonctionne parfaitement depuis de nom-
breuses années. 

L’alinéa 2 définit les critères dont doivent tenir compte les cantons d’accueil lors de 
la fixation des contributions applicables.

Art. 6  Cantons débiteurs 
1 Le canton débiteur dans le cas de l’école obligatoire est celui dans lequel l’élève hospitalisé 
doit suivre la scolarité obligatoire. La répartition interne ou la facturation des contributions 
sont régies par le droit cantonal applicable. 
2 Le canton débiteur dans le cas du degré secondaire II est celui dans lequel l’élève hospitali-
sé a son domicile. La répartition interne ou la facturation des contributions sont régies par le 
droit cantonal applicable 
3 Le canton peut assortir sa disposition à payer de conditions.



23

Selon les articles 19 et 62 Cst., les cantons, qui sont compétents pour l’enseigne-
ment scolaire, pourvoient à un enseignement de base suffisant ouvert à tous les 
enfants. Cet enseignement est obligatoire (...) et gratuit dans les écoles publiques. 
L’instruction obligatoire (et, dès lors, le droit de bénéficier d’un enseignement cor-
respondant) est indépendante du motif et du droit qu’a l’élève de séjourner à l’endroit 
en question. En d’autres termes, ce n’est pas le domicile qui détermine l’existence de 
l’instruction obligatoire, mais le lieu de séjour. Cela signifie, inversement, qu’il existe 
un droit garanti par la Constitution de bénéficier d’un enseignement de base sur le 
lieu de séjour. Il doit être tenu compte de ce principe dans le présent accord. 

Conformément aux explications données ci-dessus, l’accord part de l’idée que, 
s’agissant de l’école obligatoire (alinéa 1) le canton débiteur est celui dans lequel 
l’élève hospitalisé doit suivre la scolarité obligatoire. Le fait que le canton en ques-
tion est également le canton de domicile de l’élève ou non ne joue aucun rôle (par 
ex. en cas de séjour dans une famille d’accueil située dans un canton autre que le 
canton de domicile des parents – selon le CC, le domicile de personnes mineures est 
généralement celui du domicile des parents). On part toutefois du principe que le 
lieu de séjour qui fonde l’obligation de scolariser l’enfant et le lieu de domicile sont 
très majoritairement les mêmes.

Contrairement à l’école obligatoire, le canton débiteur pour les offres relevant du 
degré secondaire II est en principe le canton de domicile (alinéa 2).

Les accords «à la carte» permettent généralement au canton d’assortir sa dispo-
sition à payer de conditions, par exemple une garantie de paiement de la part du 
service de l’école obligatoire ou de l’enseignement secondaire compétent. Lesdites 
conditions sont publiées en annexe.

Art. 7  Traitement des élèves issus de cantons ayant déclaré leur disposition à  
  payer 
Les écoles à l’hôpital garantissent aux élèves hospitalisés, dont le canton de séjour ou le can-
ton de domicile a déclaré sa disposition à payer, le même statut juridique que celui des élèves 
hospitalisés issus du canton d’accueil.

L’article 7 énonce que les élèves hospitalisés dont le canton de séjour ou le canton 
de domicile au sens de l’article 6 a déclaré sa disposition à payer une offre scolaire 
dans une école à l’hôpital doivent bénéficier du même statut juridique que les élèves 
hospitalisés issus du canton d’accueil.
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Art. 8  Traitement des élèves issus de cantons signataires n’ayant pas déclaré leur 
  disposition à payer 
1 Les élèves hospitalisés issus de cantons signataires qui n’ont pas déclaré leur disposition à 
payer pour une certaine offre scolaire n’ont pas le droit à l’égalité de traitement s’agissant de 
l’utilisation des offres. 
2 Si des élèves hospitalisés issus de cantons signataires qui n’ont pas déclaré leur disposi-
tion à payer pour une certaine offre scolaire utilisent l’offre en question, l’école à l’hôpital 
demande une indemnisation au canton signataire, qui correspond au moins à l’indemnisation 
prévue à l’art. 5. 

L’article 8, alinéa 1, s’adresse aux élèves hospitalisés issus de cantons qui n’ont pas 
déclaré leur disposition à payer pour l’offre scolaire proposée par une école à l’hôpital. 
Ces élèves n’ont pas droit à l’égalité de traitement s’agissant de l’utilisation des offres. 

Étant donné que – comme énoncé au chapitre 3.5 – un séjour prolongé à l’hôpital ne 
constitue pas un séjour qui fonde l’obligation de scolariser l’enfant, les écoles à l’hôpital 
ne peuvent pas être tenues d’appliquer une égalité de traitement aux élèves issus de 
cantons qui n’ont pas déclaré leur disposition à payer, même au regard des articles 19 
et 62 Cst. Ainsi, si une école à l’hôpital n’admet pas un ou une élève issue d’un canton 
qui n’a pas déclaré sa disposition à payer au sens de la présente directive, le canton de 
domicile déterminant est tenu, en vertu des articles 19 et 62 Cst., de trouver une (autre) 
solution pour instruire l’élève. 

Si une école à l’hôpital admet des élèves (de l’école obligatoire et du degré secondaire II) 
issus d’un canton (signataire de l’accord) n’ayant pas déclaré sa disposition à payer, le 
canton d’accueil est tenu ou le canton de domicile est tenu, en vertu de l’article 8, ali-
néa 2, de payer des frais correspondant au moins aux contributions prévues à l’article 5.

Art. 9  Secrétariat 
1  Le secrétariat au sens du présent accord est le Secrétariat général de la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) 
2  Ses tâches sont notamment les suivantes: 
  a.  informer les cantons signataires, 
  b.  coordonner et 
  c.  régler les questions relatives à la mise en œuvre et à la procédure sous forme de  
   directives.
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Comme pour l’ensemble des accords financiers de la CDIP, le Secrétariat général de 
la CDIP fait également office de secrétariat dans le cas de l’AOSH, conformément à 
l’article 9. Ses tâches incluent notamment le règlement des questions relatives à la 
mise en œuvre et à la procédure sous forme de directives (article 9, alinéa 2, lettre c). 
Dans ses directives, il règle en particulier la procédure de modification de l’annexe 
selon l’article 11, ainsi que les modalités concernant la facturation et l’obligation de 
paiement. 

Art. 10  Procédure d’octroi des contributions 
Le canton d’accueil désigne pour chaque offre scolaire l’organisme de paiement et règle dans 
ses bases juridiques les conditions d’utilisation d’une offre scolaire dans une école à l’hôpital. 

Selon l’article 10, le canton d’accueil d’une école à l’hôpital définit, à l’intention du 
Secrétariat, à quel organisme de paiement doivent être versées les contributions 
pour les offres scolaires individuelles. Le canton d’accueil doit en outre régler, dans 
ses bases juridiques, les autres conditions d’admission des élèves pour utiliser une 
offre scolaire. Entrent par exemple en ligne de compte les annonces nécessaires à 
l’école d’origine et au canton ayant déclaré sa disposition à payer ou, éventuelle-
ment, une autorisation d’ordre médical.

Art. 11  Modification de l’annexe 
1 Une modification de l’annexe (liste des offres) est possible au début de chaque année sco-
laire. 
2 Les nouvelles offres sont ajoutées à la liste dans la mesure où elles ont été annoncées au 
secrétariat avant la fin du délai de modification de l’année civile précédente. 
3 Toute modification de la disposition à payer ou des conditions y relatives doit être annoncée 
au secrétariat avant la fin du délai de modification de l’année civile précédente. 

L’article 11 définit les conditions minimales de modification de l’annexe. Tout le reste 
est réglé par le Secrétariat dans ses directives, conformément à l’article 9.
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Art. 12  Coût de mise en œuvre 
Les coûts engagés par le Secrétariat pour la mise en œuvre du présent accord sont supportés 
par les cantons signataires à proportion de leur population totale. Ils leur sont facturés sur 
une base annuelle.

Les coûts de mise en œuvre de l’accord sont supportés par les cantons signataires à 
proportion de leur population totale. Cette règle correspond à la réglementation de 
l’accord intercantonal sur les écoles offrant des formations spécifiques aux élèves 
surdoués.

Art. 13  Règlement des conflits 
1 Les conflits découlant du présent accord sont régis par la procédure de règlement des con-
flits selon l’ACI13 . 
2 Si l’on ne parvient pas au règlement du conflit, le Tribunal fédéral statue par voie d’action 
selon l’art. 120, al. 1, let. b, LTF 14.

Étant donné que l’AOSH est un accord assorti d’une compensation des charges, l’ap-
plication de l’accord-cadre du 24 juin 2005 pour la collaboration intercantonale as-
sortie d’une compensation des charges (accord-cadre, ACI) au règlement du conflit 
est impérative. Sa réglementation s’applique à l’ensemble des conflits fondés sur 
l’accord. Si l’on ne parvient pas au règlement du conflit par une procédure de conci-
liation selon l’ACI, le Tribunal fédéral statue par voie d’action15.  

Art. 14  Adhésion 
L’adhésion au présent accord est déclarée au Comité de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique. 

13 Accord-cadre du 24 juin 2005 pour la collaboration intercantonale assortie d’une  
compensation des charges (accord-cadre, ACI).

14 Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (loi sur le Tribunal fédéral, LTF); RS 173.110

15 Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (loi sur le Tribunal fédéral, LTF); RS 173.110
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La procédure de ratification se déroule dans chaque canton selon le droit cantonal 
applicable. Le gouvernement cantonal concerné déclare son adhésion au Comité de 
la CDIP.

Art. 15  Entrée en vigueur 
1 Le Comité de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique met en 
vigueur l’accord dès lors qu’au moins six cantons y ont adhéré, mais au plus tôt au début de 
l’année 20../20... 
2 L’entrée en vigueur doit être portée à la connaissance de la Confédération.

L’accord est mis en vigueur par le Comité de la CDIP, dès lors qu’au moins six can  -
tons y ont adhéré. Le nombre de six cantons a été fixé sur la base du nombre actuel  
de cantons qui possèdent un hôpital universitaire (Bâle-Ville, Berne, Genève, Lau-
sanne, Zurich) plus un autre canton. Les cinq hôpitaux universitaires (Univer-
sitätsspital Basel-Stadt, Inselspital Bern, Hôpitaux Universitaires Genève, Centre 
hospitalier universitaire vaudois, Universitätsspital Zürich) offrent des prestations 
médicales hautement spécialisées (MHS) dans le domaine de la pédiatrie, qui 
s’adressent aux enfants et aux jeunes de toute la Suisse. Ces hôpitaux universitaires 
sont par exemple les seuls établissements à proposer des greffes aux enfants. Et il 
n’y a qu’à Genève que sont réalisées des greffes de foie. Par conséquent, les hôpi-
taux universitaires sont ceux qui accueillent le plus grand nombre de patients sco-
larisés issus d’autres cantons.

La mise en œuvre de l’AOSH doit être portée à la connaissance de la Confédération, 
comme pour tout accord intercantonal (art. 48, al. 3, Cst.).

Art. 16  Résiliation 
L’accord peut être résilié au moyen d’une déclaration écrite adressée au Secrétariat avec effet 
au 31 juillet, en respectant un préavis de deux ans, mais pour la première fois au plus tôt cinq 
ans après l’adhésion.

Un canton qui a adhéré à l’accord a également le droit de sortir de l’accord par voie 
de déclaration. Le préavis est de deux ans. L’accord reste en vigueur pour les autres 
cantons signataires.
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Art. 17 Maintien des obligations 
Les engagements pris sur le fondement du présent accord concernant les élèves hospitali-
sés au moment de la sortie du canton sont maintenus jusqu’à la fin de leur hospitalisation, 
lorsque ledit canton a révoqué sa disposition à payer ou résilié l’accord.

L’article 17 garantit que les élèves déjà hospitalisés continuent de bénéficier des 
engagements pris par le canton débiteur selon les dispositions de l’accord, lorsque 
ledit canton révoque sa disposition à payer pour une offre ou sort de l’AOSH. 

Art. 18  Principauté du Liechtenstein 
La principauté du Liechtenstein peut adhérer au présent accord sur la base de sa propre 
législation. Elle bénéficie, le cas échéant, des mêmes droits et prend les mêmes engagements 
que les autres parties à l’accord.
 

L’article 18 donne la possibilité à la principauté de Liechtenstein d’adhérer au nouvel 
accord. En cas d’adhésion, la principauté de Liechtenstein a les mêmes droits et 
obligations qu’un canton signataire. 
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5 ANNEXE: DOCUMENTATION DE RÉFÉRENCE 

5.1 Rapport de la CSPS 2016

Rapport de la Fondation Centre suisse de pédagogie spécialisée (CSPS): Structures 
scolaires pour enfants et adolescents hospitalisés en Suisse, Beatrice Kronenberg, 
Philippe Blanc, décembre 2016

5.2 Membres du groupe de travail

Marie-Christine Dorand, Conférence intercantonale de l’instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin CIIP 

Francis Kaeser, Secrétariat général CDIP

Romain Lanners, Fondation Centre suisse de pédagogie spécialisée (CSPS)

Thomas Schuler, Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires 
sociales (CDAS) 

Marion Völger, Deutschschweizer Volksschulämterkonferenz DVK 

Myriam Ziegler, Deutschschweizer Volksschulämterkonferenz DVK 

Assistance juridique: Ottilie Mattmann-Arnold (ancienne conseillère juridique du SG 
CDIP)
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6 TEXTE DE L’ACCORD (SANS LES EXPLICA-
TIONS, DANS TOUTES LES LANGUES)

Accord intercantonal  
sur les offres scolaires en milieu hospitalier (AOSH) 

du [date]

I Dispositions générales

Art. 1 But et champ d’application 
1 L’accord règle l’indemnisation des offres scolaires en milieu hospitalier (école à l’hôpital) 
entre les cantons signataires. 

2 Il s’applique aux offres relevant de l’école obligatoire, dont bénéficient

a. les élèves hospitalisés dans des établissements situés à l’extérieur du canton où ils 
doivent suivre la scolarité obligatoire, 

b. après un délai de carence de sept jours, 
c. avec l’accord du, de la ou des représentants légaux des élèves concernés, et 
d. durant les semaines d’enseignement du calendrier scolaire annuel du canton où  

l’hôpital est situé.

3 Il s’applique aux offres relevant du degré secondaire II, dont bénéficient

a. les élèves hospitalisés dans des établissements situés à l’extérieur de leur canton de 
domicile, 

b. après un délai de carence de sept jours.

4 Le délai de carence ne s’applique pas si la durée d’hospitalisation totale prévue est d’au 
moins deux semaines.

5 Les accords intercantonaux qui règlent la coresponsabilité ou le cofinancement des 
écoles à l’hôpital ou les indemnisations autres que celles réglées par le présent accord 
pour l’utilisation de l’offre d’une école à l’hôpital prévalent sur le présent accord. Cette 
règle s’applique à condition que l’indemnisation financière des offres corresponde au 
moins aux contributions définies en annexe.

Art. 2 Principe 
Les écoles à l’hôpital garantissent une scolarisation suffisante et, si possible, une réintégra-
tion des élèves hospitalisés dans leur classe d’origine ou dans leur école d’origine; à cette 
fin, elles assurent, de manière appropriée, les échanges avec l’enseignant ou l’enseignante 
responsable de l’école d’origine.
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II Offres, contributions et engagement à verser des contributions

Art. 3 Offres scolaires 
1 Les offres scolaires relevant de l’école obligatoire

a. respectent les plans d’études pour l’enseignement en classe de l’école obligatoire,
b. offrent le meilleur cadre possible pour soutenir individuellement les élèves concernés 

et
c. visent à assurer si possible la liaison entre les élèves et leur classe/école d’origine.

2 Les offres scolaires relevant du degré secondaire II

a. assurent le niveau de formation dans les disciplines principales (formation générale),
b. offrent le meilleur cadre possible pour former individuellement les élèves concernés et
c. visent à assurer si possible la liaison entre les élèves et leur classe/école d’origine.

3 Les offres d’activités qui ne répondent pas aux exigences posées à l’alinéa 1, de même 
que les coûts de l’hébergement, de la restauration et des traitements médicaux admi-
nistrés aux élèves hospitalisés ne font pas partie de l’indemnisation au sens du présent 
accord.

Art. 4 Annexe
1 L’annexe à l’accord définit 

a. quelles offres scolaires proposées dans les différents hôpitaux entrent dans le champ 
d’application de l’accord,

b. quelle indemnisation les cantons débiteurs doivent verser aux hôpitaux situés hors de 
leur territoire pour les offres scolaires utilisées individuellement,

c. de quelles offres les cantons veulent bénéficier et
d. quelles sont les conditions d’octroi de l’aide financière posées par les cantons.

2 Les cantons d’accueil peuvent déclarer au secrétariat les offres entrant dans le champ 
d’application de l’accord, afin que celles-ci soient ajoutées à la liste prévue à l’al. 1, pour 
autant que les exigences selon l’art. 3 soient remplies.

3 Les cantons d’accueil s’assurent que les offres scolaires déclarées remplissent les condi-
tions de qualité applicables aux établissements de formation et que le corps enseignant 
engagé possède les qualifications requises.

Art. 5 Contributions
1 Les cantons d’accueil fixent les contributions accordées pour les offres scolaires indi-
quées en annexe.
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2 Ce faisant, ils tiennent compte des principes suivants:

a. l’indemnisation est fixée sous forme de contribution forfaitaire par demi-journée;
b. l’indemnisation couvre exclusivement les offres scolaires (coût du personnel et de fonc-

tionnement);
c. le montant des forfaits accordés aux élèves non scolarisés dans le canton ne doit pas 

être supérieur à celui versé aux élèves qui suivent l’enseignement obligatoire dans le 
canton d’accueil.

3 Les contributions sont valables pour l’année en question.

Art. 6 Cantons débiteurs
1 Le canton débiteur dans le cas de l’école obligatoire est celui dans lequel l’élève hos-
pitalisé doit suivre la scolarité obligatoire. La répartition interne ou la facturation des 
contributions sont régies par le droit cantonal applicable.

2 Le canton débiteur dans le cas du degré secondaire II est celui dans lequel l’élève hospi-
talisé à son domicile. La répartition interne ou la facturation des contributions sont régies 
par le droit cantonal applicable.

3 Le canton peut assortir sa disposition à payer de conditions.

III Égalité de traitement

Art. 7 Traitement des élèves issus de cantons ayant déclaré leur disposition à  
 payer
Les écoles à l’hôpital garantissent aux élèves hospitalisés, dont le canton de séjour ou le 
canton de domicile a déclaré sa disposition à payer, le même statut juridique que celui des 
élèves hospitalisés issus du canton d’accueil.

Art. 8 Traitement des élèves issus de cantons signataires n’ayant pas déclaré 
 leur disposition à paye
1 Les élèves hospitalisés issus de cantons signataires qui n’ont pas déclaré leur disposition 
à payer pour une certaine offre scolaire n’ont pas le droit à l’égalité de traitement s’agis-
sant de l’utilisation des offres.

2 Si des élèves hospitalisés issus de cantons signataires qui n’ont pas déclaré leur disposi-
tion à payer pour une certaine offre scolaire utilisent l’offre en question, l’école à l’hôpital 
demande une indemnisation au canton signataire, qui correspond au moins à l’indemni-
sation prévue à l’art. 5.
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IV Exécution

Art. 9 Secrétariat
1 Le secrétariat au sens du présent accord est le Secrétariat général de la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP).

2 Ses tâches sont notamment les suivantes:

a. informer les cantons signataires,
b. coordonner et
c. régler les questions relatives à la mise en œuvre et à la procédure sous forme de di-

rectives. 

Art. 10 Procédure d’octroi des contributions 
Le canton d’accueil désigne pour chaque offre scolaire l’organisme de paiement et règle 
dans ses bases juridiques les conditions d’utilisation d’une offre scolaire dans une école 
à l’hôpital.

Art. 11 Modification de l’annexe
1 Une modification de l’annexe (liste des offres) est possible au début de chaque année 
scolaire.

2 Les nouvelles offres sont ajoutées à la liste dans la mesure où elles ont été annoncées au 
secrétariat avant la fin du délai de modification de l’année civile précédente.

3 Toute modification de la disposition à payer ou des conditions y relatives doit être an-
noncée au secrétariat avant la fin du délai de modification de l’année civile précédente.

Art. 12 Coût de mise en œuvre
Les coûts engagés par le secrétariat pour la mise en œuvre du présent accord sont suppor-
tés par les cantons signataires à proportion de leur population totale. Ils leur sont facturés 
sur une base annuelle.

V Dispositions finales 

Art. 13 Règlement des conflits
1 Les conflits découlant du présent accord sont régis par la procédure de règlement des 
conflits selon l’ACI.

2 Si l’on ne parvient pas au règlement du conflit, le Tribunal fédéral statue par voie d’ac-
tion selon l’art. 120, al. 1, let. b, LTF.
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Art. 14 Adhésion
L’adhésion au présent accord est déclarée au Comité de la Conférence suisse des direc-
teurs cantonaux de l’instruction publique.

Art. 15  Entrée en vigueur
1 Le Comité de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
met en vigueur l’accord dès lors qu’au moins six cantons y ont adhéré, mais au plus tôt au 
début de l’année 20../20...

2 L’entrée en vigueur doit être portée à la connaissance de la Confédération.

Art. 16 Résiliation
L’accord peut être résilié au moyen d’une déclaration écrite adressée au secrétariat avec 
effet au 31 juillet, en respectant un préavis de deux ans, mais pour la première fois au plus 
tôt cinq ans après l’adhésion

Art. 17 Maintien des obligations
Les engagements pris sur le fondement du présent accord concernant les élèves hospitali-
sés au moment de la sortie du canton sont maintenus jusqu’à la fin de leur hospitalisation, 
lorsque ledit canton a révoqué sa disposition à payer ou résilié l’accord.

Art. 18 Principauté du Liechtenstein
La principauté du Liechtenstein peut adhérer au présent accord sur la base de sa propre 
législation. Elle bénéficie, le cas échéant, des mêmes droits et prend les mêmes engage-
ments que les autres parties à l’accord.

Berne, le [date]

Au nom de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 

La présidente:
Silvia Steiner

La secrétaire générale:
Susanne Hardmeier
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Interkantonale Vereinbarung  
für schulische Angebote in Spitälern (Interkantonale  
Spitalschulvereinbarung, ISV) 

vom [Datum]

I. Allgemeine Bestimmungen

Art. 1 Zweck und Geltungsbereich
1 Die Vereinbarung regelt die Abgeltung von schulischen Angeboten in Spitälern (Spital-
schulen) unter den Vereinbarungskantonen. 

2 Sie gilt für Angebote im Bereich der obligatorischen Schule, die

a. von hospitalisierten Schülerinnen und Schülern in Spitälern ausserhalb des Kantons, 
in welchem die obligatorische Schulpflicht zu absolvieren ist, 

b. nach einer Karenzfrist von sieben Tagen, 
c. mit Zustimmung der gesetzlichen Vertretung der betroffenen Schülerinnen und Schü-

ler, und 
d. während den für den Standortkanton des Spitals massgebenden jährlichen Unter-

richtswochen

besucht werden.

3 Sie gilt für allgemeinbildende Angebote der Sekundarstufe II, die 

a. von hospitalisierten Schülerinnen und Schülern in Spitälern ausserhalb des Wohnsitz-
kantons, 

b. nach einer Karenzfrist von sieben Tagen, 

besucht werden.

4 Die Karenzfrist entfällt, wenn der Aufenthalt im Spital voraussichtlich insgesamt min-
destens zwei Wochen dauert.

5 Interkantonale Vereinbarungen, welche die Mitträgerschaft oder Mitfinanzierung von 
Spitalschulen oder von dieser Vereinbarung abweichende Abgeltungen für die Inan-
spruchnahme des Angebots einer Spitalschule regeln, gehen dieser Vereinbarung vor.  
Vorausgesetzt wird, dass die finanziellen Abgeltungen für die Angebote mindestens den 
im Anhang definierten Beiträgen entsprechen.

Art. 2 Grundsatz
Die Spitalschulen garantieren ein ausreichendes schulisches Angebot und gewährleisten 
nach Möglichkeit, dass die hospitalisierten Schülerinnen und Schüler in die Herkunfts-
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klasse oder in die Herkunftsschule reintegriert werden können; zu diesem Zweck pflegen 
sie einen angemessenen Austausch mit der verantwortlichen Klassenlehrperson der Her-
kunftsschule.

II. Angebote, Beiträge und Zahlungspflicht

Art. 3 Schulische Angebote
1 Schulische Angebote im Bereich der obligatorischen Schule

a. halten sich an die Lehrpläne für den Unterricht in Klassen der obligatorischen Schule,
b. bieten die bestmöglichen Rahmenbedingungen für eine individuelle Unterstützung der 

betroffenen Schülerinnen und Schüler und
c. stellen nach Möglichkeit den Anschluss der Schülerinnen oder Schüler an die Her-

kunftsklasse/Herkunftsschule sicher.

2 Schulische Angebote im Bereich der Sekundarstufe II

a. sichern den Ausbildungsstand in den allgemeinbildenden Hauptfächern,
b. bieten die bestmöglichen Rahmenbedingungen für eine individuelle Schulung der be-

troffenen Schülerinnen und Schüler und
c. stellen nach Möglichkeit den Anschluss der Schülerinnen oder Schüler an die Her-

kunftsklasse/Herkunftsschule sicher.

3 Beschäftigungsangebote, die nicht den Anforderungen gemäss Absatz 1 entsprechen, 
sowie Kosten für Unterkunft und Verpflegung und medizinische Behandlungen der hospi-
talisierten Schülerin oder des hospitalisierten Schülers sind nicht Teil der Abgeltungen im 
Sinne dieser Vereinbarung.

Art. 4 Anhang
1 Im Anhang zur Vereinbarung wird definiert

a. welche an den verschiedenen Spitälern vorhandenen schulischen Angebote unter die 
Bestimmungen der Vereinbarung fallen,

b. welche Abgeltungen die zahlungspflichtigen Kantone den ausserkantonalen Spitälern 
für die im Einzelfall genutzten schulischen Angebote entrichten müssen,

c. von welchen Angeboten die Kantone Gebrauch machen wollen und
d. von welchen Bedingungen die Kantone ihre Zahlungsbereitschaft abhängig machen.

2 Die Standortkantone können der Geschäftsstelle Angebote im Sinne der Vereinbarung 
für die Aufnahme auf die Liste gemäss Absatz 1 melden, sofern die Anforderungen gemäss 
Artikel 3 erfüllt sind.
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3 Die Standortkantone stellen sicher, dass das gemeldete schulische Angebot die für Bil-
dungseinrichtungen geltenden Qualitätskriterien erfüllt und die eingesetzten Lehrperso-
nen über die notwendigen Qualifikationen verfügen.

Art. 5 Beiträge
1 Die Standortkantone legen die Beiträge für die im Anhang aufgeführten schulischen 
Angebote fest.

2 Sie berücksichtigen dabei die folgenden Grundsätze:

a. die Abgeltungen werden als Beiträge in Form von Halbtagespauschalen festgelegt;
b. die Abgeltungen umfassen ausschliesslich die schulischen Angebote (Personal- und 

Betriebskosten);
c. die Pauschalen für ausserkantonale Schülerinnen und Schüler dürfen nicht höher sein 

als für Schülerinnen und Schüler, die ihre Schulpflicht im Standortkanton absolvieren.

3 Die Beiträge gelten jeweils für ein Jahr.

Art. 6 Zahlungspflichtige Kantone
1 Im Bereich der obligatorischen Schule ist derjenige Kanton zahlungspflichtig, in dem die 
hospitalisierte Schülerin oder der hospitalisierte Schüler die obligatorische Schulpflicht 
absolvieren muss. Die kantonsinterne Aufteilung oder Weiterverrechnung der Beiträge 
richtet sich nach dem massgebenden kantonalen Recht.

2 Im Bereich der Sekundarstufe II ist derjenige Kanton zahlungspflichtig, in dem die hospi-
talisierte Schülerin oder der hospitalisierte Schüler den Wohnsitz hat. Die kantonsinterne 
Aufteilung oder Weiterverrechnung der Beiträge richtet sich nach dem massgebenden 
kantonalen Recht.

3 Der Kanton kann seine Zahlungsbereitschaft von Bedingungen abhängig machen.

III. Gleichbehandlung

Art. 7 Behandlung von Schülerinnen und Schülern aus Kantonen, die ihre  
 Zahlungsbereitschaft erklärt haben
Die Spitalschulen gewähren den hospitalisierten Schülerinnen und Schülern, deren Auf-
enthaltskanton beziehungsweise Wohnsitzkanton seine Zahlungsbereitschaft erklärt hat, 
die gleiche Rechtsstellung wie den hospitalisierten Schülerinnen und Schülern des Stand-
ortkantons.
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Art. 8 Behandlung von Schülerinnen und Schülern aus Kantonen, die keine  
 Zahlungsbereitschaft erklärt haben
1 Hospitalisierte Schülerinnen und Schüler aus Kantonen, die ihre Zahlungsbereitschaft 
für das konkrete schulische Angebot nicht erklärt haben, haben keinen Anspruch auf 
Gleichbehandlung bezüglich der Nutzung der Angebote.

2 Werden hospitalisierte Schülerinnen und Schüler aus Kantonen, die ihre Zahlungsbereit-
schaft für das konkrete schulische Angebot nicht erklärt haben, in das Angebot aufgenom-
men, verlangt die Spitalschule vom Kanton eine Entschädigung, welche mindestens der 
Abgeltung nach Artikel 5 entspricht. 

IV. Vollzug

Art. 9 Geschäftsstelle
1 Das Generalsekretariat der Schweizerischen Konferenz der kantonalen Erziehungs-
direktoren (EDK) ist Geschäftsstelle dieser Vereinbarung.

2 Ihr obliegt insbesondere

a. die Information der Vereinbarungskantone,
b. die Koordination und
c. die Regelung von Vollzugs- und Verfahrensfragen im Rahmen von Richtlinien.

Art. 10 Beitragsverfahren
Der Standortkanton bezeichnet für jedes schulische Angebot die Zahlstelle und regelt in 
seinen Rechtsgrundlagen die Voraussetzungen für den Besuch eines schulischen Ange-
bots in der Spitalschule. 

Art. 11 Änderung des Anhangs
1 Eine Änderung des Anhangs (Liste der Angebote) ist jeweils auf Beginn des Schuljahres 
möglich.

2 Neue Angebote werden aufgenommen, wenn sie vor Ende des dem Änderungstermin 
vorangehenden Kalenderjahres bei der Geschäftsstelle gemeldet sind.

3 Eine Änderung der Zahlungsbereitschaft oder der daran geknüpften Bedingungen muss 
der Geschäftsstelle vor Ende des dem Änderungstermin vorangehenden Kalenderjahres 
gemeldet werden. 
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Art. 12 Vollzugskosten
Die Kosten der Geschäftsstelle für den Vollzug dieser Vereinbarung sind durch die Ver-
einbarungskantone nach Massgabe der Bevölkerungszahl zu tragen. Sie werden ihnen 
jährlich in Rechnung gestellt. 

V. Schlussbestimmungen

Art. 13 Streitbeilegung
1 Auf Streitigkeiten, die sich aus der vorliegenden Vereinbarung ergeben, wird das Streit-
beilegungsverfahren gemäss IRV angewendet. 

2 Kann die Streitigkeit nicht beigelegt werden, entscheidet auf Klage hin das Bundesge-
richt gemäss Artikel 120 Absatz 1 litera b BBG .

Art. 14 Beitritt
Der Beitritt zu dieser Vereinbarung wird dem Vorstand der Schweizerischen Konferenz 
der kantonalen Erziehungsdirektoren gegenüber erklärt. 

Art. 15 Inkrafttreten
1 Der Vorstand der Schweizerischen Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren setzt 
die Vereinbarung in Kraft, wenn mindestens sechs Kantone beigetreten sind, frühestens 
aber auf den Beginn des Schuljahres 20../20...

2 Das Inkrafttreten ist dem Bund zur Kenntnis zu bringen.

Art. 16 Kündigung
Die Vereinbarung kann unter Einhaltung einer Frist von zwei Jahren jeweils auf den 
31.  Juli durch schriftliche Erklärung an die Geschäftsstelle gekündigt werden, erstmals 
jedoch nach fünf Beitrittsjahren.

Art. 17 Weiterdauer der Verpflichtungen
Die Verpflichtungen aus dieser Vereinbarung für die zum Zeitpunkt des Austritts hospi-
talisierten Schülerinnen und Schüler bleiben bis zur Entlassung der Schülerin oder des 
Schülers aus der Spitalpflege weiterbestehen, wenn ein Kanton die Zahlungsbereitschaft 
streicht oder die Vereinbarung kündigt.
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Art. 18 Fürstentum Liechtenstein
Dieser Vereinbarung kann das Fürstentum Liechtenstein auf der Grundlage seiner eige-
nen Gesetzgebung beitreten. Ihm stehen alle Rechte und Pflichten der anderen Verein-
barungspartner zu.

Bern,  [Datum]

Im Namen der Schweizerischen Konferenz der kantonalen Erziehungsdirektoren 

Die Präsidentin:
Silvia Steiner

Die Generalsekretärin:
Susanne Hardmeier
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Accordo intercantonale  
sulle attività scolastiche in ambito ospedaliero (AASO)

del [data]

I. Disposizioni generali

Art. 1  Scopo e campo d’applicazione
1 L’accordo disciplina l’indennizzo delle attività scolastiche svolte negli ospedali (scuola in 
ospedale) tra i Cantoni aderenti all’accordo.

2 Si applica alle attività nell’ambito della scuola dell’obbligo di cui si avvalgono gli allievi

a. ricoverati in ospedali al di fuori del Cantone nel quale devono assolvere il loro obbligo 
scolastico,

b. dopo un periodo d’attesa di sette giorni,
c. con il consenso del loro rappresentante legale e
d. durante le settimane di insegnamento annuali determinanti nel Cantone in cui ha sede 

l’ospedale.

3 Si applica alle attività di formazione generale del livello secondario II di cui si avvalgono 
gli allievi

a. ricoverati in ospedali al di fuori del loro Cantone di domicilio,
b. dopo un periodo d’attesa di sette giorni.

4 Il periodo d’attesa non si applica se la durata complessiva della degenza in ospedale è di 
almeno due settimane.

5 Gli accordi intercantonali che disciplinano la corresponsabilità o il cofinanziamento delle 
scuole in ospedale oppure gli indennizzi non regolamentati dal presente accordo per usu-
fruire delle attività proposte da una scuola in ospedale prevalgono sul presente accordo. 
Questa disposizione si applica a condizione che l’indennizzo finanziario delle attività cor-
risponda almeno agli importi definiti nell’allegato.

Art. 2  Principio
Le scuole in ospedale garantiscono una sufficiente formazione scolastica e, ove possibile, 
un reinserimento degli allievi ricoverati nella classe o nella scuola di appartenenza; a tal 
fine assicurano un appropriato scambio con il rispettivo docente di classe della scuola di 
appartenenza.
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II Attività, contributi e impegno a versare contributi

Art. 3 Attività scolastiche
1 Le attività scolastiche nell’ambito della scuola dell’obbligo

a. si attengono ai piani di studio per l’insegnamento in classe della scuola dell’obbligo,
b. offrono le migliori condizioni quadro per sostenere individualmente gli allievi in que-

stione e
c. assicurano il collegamento degli allievi con la classe/scuola di appartenenza.

2 Le attività scolastiche nell’ambito del livello secondario II

a. assicurano il livello di formazione nelle discipline fondamentali (formazione generale),
b. offrono le migliori condizioni quadro per una formazione individualizzata degli allievi 

in questione e
c. assicurano il collegamento degli allievi con la classe/scuola di appartenenza.

3 Le attività che non rispondono alle esigenze poste al capoverso 1 come pure i costi del 
vitto, dell’alloggio e dei trattamenti medici degli allievi ricoverati non fanno parte dell’in-
dennizzo ai sensi del presente accordo.

Art. 4 Allegato
1 L’allegato all’accordo definisce

a. quali attività scolastiche proposte nei diversi ospedali rientrano nel campo d’applica-
zione dell’accordo,

b. quale indennizzo i Cantoni debitori devono versare agli ospedali situati al di fuori del 
loro territorio per le attività scolastiche utilizzate individualmente,

c. di quali attività i Cantoni intendono beneficiare e
d. quali sono le condizioni poste dai Cantoni per concedere l’aiuto finanziario.

2 I Cantoni di accoglienza possono notificare al segretariato le attività che rientrano nel 
campo d’applicazione del presente accordo affinché possano essere inserite nell’elenco di 
cui al capoverso 1, purché siano adempiute le condizioni di cui all’articolo 3.

3 I Cantoni di accoglienza assicurano che le attività scolastiche notificate adempiano i 
criteri di qualità applicabili agli istituti di formazione e che i docenti impiegati possiedano 
le necessarie qualifiche.

Art. 5 Contributi
1 I Cantoni di accoglienza fissano i contributi accordati alle attività scolastiche indicate 
nell’allegato.
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2 Al riguardo tengono conto dei seguenti principi:

a. l’indennizzo è stabilito sotto forma di contributo forfettario per mezza giornata;
b. l’indennizzo copre esclusivamente le attività scolastiche (costi del personale e d’eser-

cizio);
c. gli importi dei contributi forfettari accordati per gli allievi non scolarizzati nel Cantone 

non possono essere superiori a quelli versati per gli allievi che assolvono il loro obbligo 
scolastico nel Cantone di accoglienza.

3 I contributi sono validi per l’anno in questione.

Art. 6 Cantoni debitori
1 Il Cantone debitore nell’ambito della scuola dell’obbligo è quello nel quale l’allievo rico-
verato in ospedale deve assolvere il proprio obbligo scolastico. La ripartizione interna al 
Cantone o la rifatturazione dei contributi è retta dal diritto cantonale applicabile.

2 Il Cantone debitore nell’ambito del livello secondario II è quello nel quale l’allievo rico-
verato ha il domicilio. La ripartizione interna al Cantone o la rifatturazione dei contributi 
è retta dal diritto cantonale applicabile.

3 Il Cantone può subordinare l’aiuto finanziario all’adempimento di determinate condizio-
ni.

III. Parità di trattamento

Art. 7 Trattamento degli allievi provenienti dai Cantoni che si sono dichiarati  
 disponibili a versare il contributo finanziario
Le scuole in ospedale garantiscono agli allievi ricoverati, il cui Cantone di dimora o di 
domicilio ha dichiarato la propria disponibilità a versare il contributo finanziario, lo stesso 
stato giuridico di quello degli allievi ricoverati provenienti dal Cantone di accoglienza.

Art. 8 Trattamento degli allievi provenienti da Cantoni che non si sono dichia- 
 rati disponibili a versare il contributo finanziario
1 Gli allievi ricoverati provenienti da Cantoni che non hanno dichiarato la propria dispo-
nibilità a versare un contributo finanziario per una determinata attività scolastica non 
hanno diritto alla parità di trattamento in merito alla frequenza delle attività.

2 Se gli allievi ricoverati provenienti da Cantoni che non hanno dichiarato la propria 
disponibilità a versare un contributo finanziario per una determinata attività scolastica 
frequentano l’attività in questione, la scuola in ospedale chiede al Cantone aderente all’ac-
cordo un indennizzo che corrisponda almeno all’indennizzo di cui all’articolo 5.
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IV. Esecuzione

Art. 9 Segretariato
1 Il Segretariato generale della Conferenza svizzera dei direttori cantonali della pubblica 
educazione (CDPE) assume le funzioni di segretariato dell’accordo.

2 I suoi compiti sono segnatamente

a. informare i Cantoni aderenti all’accordo,
b. coordinare e
c. disciplinare le questioni relative all’esecuzione e alla procedura sotto forma di diret-

tive.

Art. 10 Procedura di attribuzione dei contributi
Il Cantone di accoglienza designa l’ufficio di pagamento per ogni attività scolastica e nelle 
sue basi giuridiche disciplina le condizioni della frequenza di un’attività scolastica nella 
scuola in ospedale.

Art. 11 Modifica dell’allegato
1 Una modifica dell’allegato (elenco delle attività) è possibile all’inizio di ogni anno scola-
stico.

2 Nuove attività sono inserite nell’elenco se sono state notificate al segretariato prima 
dello scadere del termine di modifica del precedente anno civile.

3 Un’eventuale modifica della disponibilità a versare un contributo finanziario o delle con-
dizioni correlate deve essere comunicata al segretariato prima dello scadere del termine 
di modifica del precedente anno civile.

Art. 12 Spese legate all’esecuzione dell’accordo
Le spese del segretariato attinenti all’esecuzione del presente accordo sono a carico dei 
Cantoni aderenti all’accordo in proporzione alla loro popolazione totale. Sono fatturate 
loro annualmente.

V. Disposizioni finali

Art. 13 Risoluzione delle controversie
1 Le controversie derivanti dal presente accordo sono rette dalla procedura di risoluzione 
delle controversie conformemente alla CQI.
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2 Laddove la controversia non possa essere risolta, il Tribunale federale decide, su azione, 
secondo l’articolo 120 capoverso 1 lettera b LTF.

Art. 14 Adesioni
L’adesione al presente accordo deve essere dichiarata al Comitato della Conferenza svizze-
ra dei direttori cantonali della pubblica educazione.

Art. 15 Entrata in vigore
1 Il Comitato della Conferenza svizzera dei direttori cantonali della pubblica educazione 
pone in vigore l’accordo quando vi hanno aderito almeno sei Cantoni, ma al più presto 
all’inizio dell’anno scolastico 20../20...

2 L’entrata in vigore dell’accordo deve essere comunicato alla Confederazione.

Art. 16 Disdetta
L’accordo può essere disdetto con una comunicazione scritta indirizzata al segretariato 
con effetto dal 31 luglio rispettando un preavviso di due anni, ma la prima volta al più 
presto cinque anni dopo l’adesione.

Art. 17 Durata degli obblighi in caso di disdetta dell’accordo
Se un Cantone ha revocato la sua disponibilità a versare un contributo finanziario oppure 
ha disdetto l’accordo, gli obblighi assunti sulla base del presente accordo per gli allievi 
ricoverati al momento dell’uscita del Cantone dall’accordo rimangono in essere fino alle 
dimissioni dell’allievo dall’ospedale.

Art. 18 Principato del Liechtenstein
Il Principato del Liechtenstein può aderire al presente accordo sulla base della propria 
legislazione. Ha gli stessi diritti e doveri delle altre parti all’accordo.

Berna, [data]

In nome della Conferenza svizzera dei direttori cantonali della pubblica educazione:

La presidente,
Silvia Steiner

La segretaria generale,
Susanne Hardmeier




